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Chambre des Représe11tants. 

Crédit p1·0,•isoire de 5,000,000 de Iranes , ,\ valelr sur le Budget. des 
Dépenses du Département de la Guerre 11our l'ererelee 1 ~:S3. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS' 

La loi du 30 décembre dernier alloue au Département de la Guerre, sur le 
Budget de l'exercice courant, un crédit provisoire de sept millions de francs. 

Au moyen de ce crédit , l'on peul faire face, jusque vers la fin du mois de 
mars, aux dépenses qui doivent se liquider immédiatement. 

Cependant, comme il n'est pas probable que le Budget dont il s'agit pourra 
être voté avant le Jer avril prochain, le Gouvernement se voit dans la nécessité, 
pour assurer le service de l'armée, de solliciter de la Législature un nouveau 
crédit provisoire. 

J'ai, en conséquence, l'honneur de soumettre à la Chambre, par ordre du Roi, 
un projet de loi tendant à faire accorder, à cet effet, un crédit de cinq millions 
de francs. 

Veuillez, Messieurs~ en considération de l'urgence, faire de cc projet de loi 
l'objet de vos prochaines délibérations. 

Le lllinist1·e de la Guerre, 

A:NOlJL. 

u Mit1ist1·e d'État, Gotwcnwur du Bn1ba111, chargé 
temporairemmt dll Département des Finances, 

l,IEDTS. 
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PAOJIT Dl LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur 1a prcpqsition de Nos Ministres ·de la Guerre et des 
Finances; 

Nous ~VONS ARRtTÉ ET ARRtîONS : 

Le projet de loi, dont la teneur suit, sera présenté: en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTlC'LE PREDIIER. 

Il est ouvert au Département de la Guerre un crédit provi­ 
soire de cinq millions de francs (francs 5,000,000), à valoir 
sur le Budget des Dépenses de l'exercice 1853 dudit Départe­ 
ment. 

AJtT. ~- 

Le Roi déterminera, par des arrêtés, l'emploi de ce crédit 
entre les divers articles du Budget, selon lés besoins réels du 
service. 

ART. 5. 

La présente loi sera obligatoire Je lendemain de sa publi­ 
cation. 

Donné à Laeken, le 8 mars 181>5. 

LÉOPOLll. 
PAR LE Roi : 

Le blinistre de la Guerre, 

ANOUL. 

le Ministre d'État, Gouver,1eur du 
Brabant, chargé temporairement 
du Département des Fina11ce, , 

LIEDTS. 


